
Communiqué 

Lundi 28 septembre 2009, en Comité Technique Paritaire Ministériel, à la question 
posée par la CGT-Culture sur le sujet  de la délocalisation du siège de l'Inrap,  
Frédéric  Mitterand  a  déclaré  qu'il  a  reconsidéré  les  choses  et  travaille  avec  
acharnement à infléchir le coup parti. 

Depuis le 17 septembre 2008, date de l'annonce du projet de délocalisation du siège 
de  l'Inrap,  les  personnels  et  leurs  représentants  demandent  au  ministère  de 
reconsidérer sa décision. C'est chose faite. 

Pour le service public de l'archéologie,

Pour l'intérêt général,

Maintien du siège à Paris.

Paris, le 28 septembre 12 h 
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Délocalisation du siège de l'Inrap : 
Frédéric Mitterand reconsidère les choses !


	

